
 Feuille d’arbitrage - Classification des postes du personnel de soutien 
 
 
Collège :  Boréal    Titulaire :  Carole Arbour      Superviseur(e) :  Jacqueline Savoie 
 
Tranche salariale actuelle :     E  Tranche salariale demandée par la plaignante ou le plaignant :  F 
 
1. Concernant le formulaire de description de tâches ci-joint : 
 
 □ Les parties s’entendent sur le contenu  □X Le syndicat n’est pas d’accord avec le contenu. Précisions ci-

jointes. 
 
2. Les observations ci-jointes proviennent du :  □ syndicat  □ collège 

 

Direction Syndicat Arbitre 

Activité régulière Activité 
occasionnelle 

Activité régulière Activité 
occasionnelle 

Activité régulière Activité 
occasionnelle 

Facteur 

Niveau Points Niveau Points Niveau Points Niveau Points Niveau Points Niveau Points 

1A. Formation 3 35   3 35       

1B. Formation 1 3   1 3       

2. Expérience 4 54   4 54       

3. Analyse et résolution de 
problèmes 

2 46   3 78   2 46   

4. Planification et 
coordination 

2 32 2 7 3 56   2 32 2 7 

5. Capacité de guider ou de 
conseiller les autres 

2 17   2 17       

6. Autonomie 2 46   2 46       

7. Prestation de services 2 29   2 29       

8. Communication 2 46   2 46       

9. Effort physique 1 5   1 5       

10. Effort auditif ou visuel 2 35   2 35       

11. Milieu de travail 2 38   2 38       

Total partiel (a) 386 (b) 7 (a) 442 (b) (a) 386 (b) 7 

Total des points (a) + (b)                       393                      442                       392 

Tranche salariale                         E                        F                         E 

  
Signatures : 
 
 
 
 
 

   12 novembre 2009     9 février 2010 
(Signature de l’arbitre)     (Date de l’audience)    (Date de la sentence arbitrale) 


